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LE PROGRAMME SENTINELLES DE L'EAU

Bassin versant
Adour Garonne

117 650 km2 de superficie
116 817 km de cours d'eau

7 sous-bassins hydrographiques

Programme d’actions, ateliers,
conférences, animations…
Projets spécifiques sur l’eau
Réseau Eau
Lettre Eau

2

https://framaforms.org/lettre-reseau-pour-recevoir-la-lettre-du-reseau-eau-du-bassin-adour-garonne-1710930813


Introduction : Déficit hydrologique sur le bassinAdour-Garonne

1 - La gestion structurelle de l’eau

2 - La gestion de crise (sécheresse)

3 - Le nouveau modèle économique de soutien d’étiage de
l’Agence de l’Eau Adour-Garonne

HervéHourcade - FNE Occitanie Pyrénées
Nicolas Hébert - Agence de l’Eau Adour-Garonne
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PROGRAMME



Source : Plan d’Adaptation au Changement Climatique du bassin Adour-Garonne, 2018

https://eau-grandsudouest.fr/sites/default/files/2020-11/CC4867%20ADOUR%20GARONNE%20PACC_BD_Vdef68_0.pdf




ACCÉDER À L’INFORMATION LIÉE À L’EAU
Sources nationales
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Source : https://www.charente-maritime.gouv.fr/contenu/telechargement/34241/219164/file/calendrierDCE(2).pdf

DCE impose à chaquemasse d'eau
l'atteinte du bon état au plus tard
en 2027 (dans le cadre de
report(s) dérogatoire(s) de délais
dûment justifiés par les autorités
nationales à la Commission
européenne) et la non-
détérioration supplémentaire de
l'état au cours d'un cycle de
gestion.

https://www.charente-maritime.gouv.fr/contenu/telechargement/34241/219164/file/calendrierDCE(2).pdf
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LA HIERARCHIE DES USAGES (L. 211-1 CODE ENV.)

L’article L. 211-1 du code de l’environnement instaure, outre le principe de gestion
équilibrée et durable de la ressource en eau (I.), une hiérarchie des usages de l’eau (II.) :

« II.-La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé,
de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la
population.

Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités
ou travaux, les exigences :

1° De la vie biologique dumilieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et
conchylicole ;

2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les
inondations ;

3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de
l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du
système électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des
loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines
légalement exercées. »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000052084005


LE REGIME DES PRELEVEMENTS
Présentation

En France, la loi sur l’eau de 1992 définit l'eau comme faisant partie du patrimoine
commun de la nation (art. L.210-1 CE) et confère à l’État la mission d’encadrer les activités
de prélèvements (IOTA).

Cette mission est exercée par les préfets et leurs services dans les départements
(DDT(M)). Ces derniers sont chargés d’instruire les déclarations et demandes
d’autorisations pour les activités dépassant les seuils de prélèvement d’eau fixés par le
Code de l’environnement (art. R.214-1).
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• rubrique 1.1.2.0 = prélèvement en aquifère, à déclarer si supérieur à 10 000m3/an
• rubrique 1.2.1.0 = prélèvement en cours d'eau et milieux associés, à déclarer si la capacité de prélèvement dépasse 400m3/h.
• rubrique 1.3.1.0 = prélèvements en ZRE (zone de répartition des eaux,R. 211-71 C.env), tous les ouvrages sont à déclarer et doivent
être autorisés si supérieur à 8m3/h

Prélèvement domestique jusqu'à 1000m3/an : déclaration en mairie (L. 2224-9 et R. 2224-22 du CGCT)

Supérieur à 1000m3/an = réglementation IOTA / loi sur l'eau (R. 214-1 C.env)

Sont soumis à déclaration ou autorisation les ouvrages de captages entrant dans les catégories suivantes si le prélèvement
dépasse un seuil :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832978
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/protection-ressource-en-eau#e2
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/protection-ressource-en-eau#e2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025800815&cidTexte=LEGITEXT000006074220
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019119111


LES IOTA
Les IOTA doivent être conformes au SAGE et compatibles avec le SDAGE
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Les décisions IOTA doivent s’inscrire dans la gestion équilibrée et durable de la ressource
en eau, sinon ils ne peuvent pas être autorisés (L. 211-1 C.env).

Les décisions du préfet dans le cadre de la réglementation IOTA doivent être :
• compatibles avec le SDAGE (L. 212-1 XI c. env)
• conformes avec le SAGE (le règlement et ses documents cartographiques) (art. L.
212-5-2 C. env)

• Compatible = compatible après une analyse globale à l’échelle du territoire
pertinent

• Conforme = respecter strictement les dispositions

Confirmé par CJUE, C-461/13, 01/07/2015, § 51 : « les États membres sont tenus, sous
réserve de l’octroi d’une dérogation, de refuser l’autorisation d’un projet particulier lorsqu’il
est susceptible de provoquer une détérioration de l’état d’une masse d’eau de surface ou
lorsqu’il compromet l’obtention d’un bon état » (=obligation de résultat)

Des dérogations pour motifs d’intérêt général majeur existent : art 4.7 DCE et R. 212-11 CE

Compatibilité :

CE, 21/11/2018, Roybon – CE,
25/09/2019, n°418658 :
« rechercher, dans le cadre d'une
analyse globale conduisant à se placer
à l'échelle du territoire pertinent pour
apprécier les effets du projet sur la
gestion des eaux, si l'autorisation ne
contrarie pas les objectifs et les
orientations fixés par le schéma, en
tenant compte de leur degré de
précision, sans rechercher
l'adéquation de l'autorisation au
regard de chaque orientation ou
objectif particulier »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599138
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599138
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006176448/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833024
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833024
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037474771
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ADOUR-GARONNE : UN BASSIN AVEC DES DESEQUILIBRES
QUANTITATIFS PARFOIS IMPORTANTS



6

ADOUR-GARONNE : UN BASSIN AVEC DES DESEQUILIBRES
QUANTITATIFS

Fixation de débit d’objectif d’étiage (DOE)

Valeur fixée par le SDAGE Adour-Garonne, au-
dessous de laquelle ne sont plus assurés la
coexistence de tous les usages et le bon
fonctionnement dumilieu aquatique, conformément
à la gestion équilibrée et durable de la ressource en
eau (art. L. 211-1 CE) .

Atteindre le bon état des eaux et au-dessus de laquelle
est satisfait l’ensemble des usages enmoy. 8 années / 10

Doit être visée chaque année pendant l’étiage en
valeur moyenne journalière



Réforme issue de la loi sur l’eau (LEMA du 30/12/2006) reposant sur une approche globale par
bassin versant (ressource disponible / différents usages) :

1. La détermination, pour chaque bassin versant, du volume prélevable par usage et par période, c'est-à dire le volume
global que le milieu est capable de fournir tout en garantissant le bon fonctionnement des milieux aquatiques. Les débits
objectifs d’étiage (DOE) doivent être respectés 8 années sur 10.

2. La révision des autorisations de prélèvements (passant des procédures dites « mandataires » à une autorisation unique
pluriannuelle –AUP) pour que le volume total des autorisations délivrées soit au plus égal au volume prélevable

3. La création d' organismes uniques pour la gestion collective des prélèvements d’irrigation (OUGC). Dans ce cas, le
volume prélevable pour l’irrigation est alloué par le préfet à l’organisme unique qui le répartit chaque année entre l’ensemble
des irrigants de son périmètre. Ce dispositif doit permettre de bâtir une gestion collective structurée àmême d'assurer une
répartition optimale entre les irrigants utilisant unemême ressource et d'éviter les crises récurrentes de sécheresse
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LA MISE EN OEUVRE DE LA REFORME DES VOLUMES PRELEVABLES

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000649171
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin-versant
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/png/PNG%202011/1_fiche_bv_web.pdf
http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/d%C3%A9bit-d%27objectif-d%27%C3%A9tiage
http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/d%C3%A9bit-d%27objectif-d%27%C3%A9tiage
https://www.gers.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Gestion-de-l-eau/Irrigation-et-gestion-des-prelevements/Gestion-collective-des-prelevements-d-eau-pour-l-irrigation-dans-le-Gers
https://www.gers.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Gestion-de-l-eau/Irrigation-et-gestion-des-prelevements/Gestion-collective-des-prelevements-d-eau-pour-l-irrigation-dans-le-Gers
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Rapport intitulé « Evaluation de la mise enœuvre des protocoles État - profession agricole conclus en 2011
dans le bassin Adour-Garonne pour la gestion quantitative de l'eau » (oct. 2015 – IGEDD – CGAAER) :

LES DEROGATIONS DU BASSIN ADOUR-GARONNE

https://documentation.insp.gouv.fr/insp/doc/VIEPUBLIQUE/9E4DBAE5DC53C63F8B7D4FD0A219C8FA/evaluation-de-la-mise-en-oeuvre-des-protocoles-etat-profession-agricole-conclus-en-2011-dans-le-bass?_lg=fr-FR
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LE PROJET DE TERRITOIRE DE GESTION DE L’EAU (PTGE)

Une réponse aux conflits d’usages

Source : https://www.gesteau.fr/ptge

• Instruction 04/06/2015 sur le financement par les agences eau des retenues de
substitution

• Octobre 2017 à juin 2018 «mission Bisch »

• Assises de l’eau (nov. 2018) : instruction 07/05/2019 relative aux PTGE

• Instruction du 17/01/2023 portant additif à l’instruction du 07/05/201

• Guide FNE sur les PTGE (2020)
Pas de valeur juridique

https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0028628&reqId=9226e479-f648-4969-94ec-d5f6c7b5532a&pos=7
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/44640
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45398
https://www.eauxglacees.com/IMG/pdf/Guide_FNE_PTGE_mai_2020_-.pdf
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https://ofb.gouv.fr/cadre-
reglementaire

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45498« Cette instruction précise les modalités de gestion quantitative de la ressource en
eau. En particulier, elle encadre l’étude des volumes prélevables à l’étiage, qui
constituent la base de toute démarche de retour à l’équilibre, en rappelant la

nécessité de définir une stratégie d’études des volumes prélevables par le préfet
coordonnateur de bassin. Elle expose par ailleurs les différences avec les études

relatives aux volumes « hors périodes de basses eaux » qui pourraient encore être
rendus disponibles aux usages anthropiques. Elle détaille la nécessaire articulation
entre les différents outils de gestion de la ressource en eau (SAGE, PTGE, AUP, etc.)
pour atteindre le retour à l’équilibre. Elle précise également les éléments relatifs à la
répartition des volumes à apporter dans la constitution des AUP afin de renforcer

leur sécurisation. »

POUR ALLER PLUS LOIN

https://ofb.gouv.fr/cadre-reglementaire
https://ofb.gouv.fr/cadre-reglementaire
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45498


L’article L. 211-3 (II. 1°) et les articles R.211-66 à R.211-70 du code de l'environnement
(modifiés par le décret du 23/06/2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse)

Arrêté d’orientation de bassin (AG) du 24/03/2023

Instruction du 16/05/2023relative à la gestion de la sécheresse (incluant un guide circulaire demise
enœuvre des mesures de restriction des usages de l’eau en période de sécheresse (mai 2023)

Autres :
Retour d'expérience sur la gestion de la
sécheresse 2022 (rapport IGEDD mars 2023)
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LA GESTION CONJONCTURELLE : LE CADRE JURIDIQUE

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000046783884/2026-02-20?isSuggest=true
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie/Actualites/Renforcement-de-la-coordination-des-mesures-de-gestion-de-la-secheresse-sur-le-bassin-Adour-Garonne
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide%20circulaire%20secheresse-conforme1605.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45444
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/retour-d-experience-sur-la-gestion-de-l-eau-lors-a3735.html


De quoi parle-t-on ?
L'arsenal des "arrêtés sécheresse" vise à limiter les impacts de la sécheresse et à empêcher d'atteindre un
niveau de crise. En fonction des niveaux de gravité, les usages sont de plus en plus restreints pour
permettre la satisfaction des besoins prioritaires (L. 211-1, II CE).

Censés venir répondre à une situation exceptionnelle, les arrêtés de restriction surviennent en réalité de
plus en plus fréquemment...

sécheresse 2022 (rapport IGEDD)
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LA GESTION CONJONCTURELLE : LE CADRE JURIDIQUE

Article R. 211-66 : Concernant les situations de sécheresse, les mesures sont graduées selon les quatre
niveaux de gravité suivants : vigilance, alerte, alerte renforcée et crise. Ces niveaux sont liés à
des conditions de déclenchement caractérisées par des points de surveillance et des indicateurs relatifs à
l'état de la ressource en eau.

https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/retour-d-experience-sur-la-gestion-de-l-eau-lors-a3735.html


L'arrêté d'orientation du préfet coordonnateur de bassin

• Fixe les conditions de déclenchement des mesures de restriction (seuils de gravité, liste des indicateurs relatifs à l'état de la ressource
pouvant caractériser le déclenchement des mesures, modalités harmonisées comme par exemple un écart maximal de gravité pour des zones
d'alerte en relation directe)

• Définit les mesures de restriction par usages à décliner par département
• Fixe lesmodalités de prise des décisions de restriction, avec des délais maximaux de réactivité, etc.

L'arrêté cadre départemental ou interdépartemental des préfets de département

• Doit être conforme l’arrêté d'orientation, il a vocation à être pluriannuel

• Délimite les zones d'alerte et les communes correspondantes, identifie les stations de réf. et leurs seuils

• Précise les conditions pour l'adaptation des mesures à la demande d'un usager

• Peut préciser les modalités de communication d'informations sur les prélèvements, etc.

L'arrêté de restriction temporaire des usages du préfet de département
• Constate les conditions de franchissement d'un niveau de gravité et acte le déclenchement desmesures de restriction associées tels que définis dans
l'arrêté cadre, dans la plus grande réactivité possible.
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LA GESTION CONJONCTURELLE : LES ARRETES
PREFECTORAUX
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EXEMPLES DE MESURES DE RESTRICTION

Opération de contrôle des
usagers (MISEN)
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EXEMPLES DE MESURES DE RESTRICTION DANS LE DOMAINE
AGRICOLE
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EXEMPLES DE MESURES DE RESTRICTION DANS LE DOMAINE
AGRICOLE
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LA GESTION CONJONCTURELLE : ZONES D’ALERTES ET
INDICATEURS

Les zones d'alerte et indicateurs

Article R. 211-67 :Une zone d'alerte est définie comme une unité hydrologique ou hydrogéologique cohérente au sein d'un
département, désignée par le préfet au regard de la ressource en eau.

Eaux souterraines

Tout ou partie d'une masse d'eau souterraine ou groupe de
masses d'eau souterraines

Caractérisation de l'état de la ressource pour le déclenchement des seuils
Mesures des débits et des niveaux des nappes souterraines (banque Hydro de la DREAL, ADES) :débits ou piézométrie seuils aux stations de
référence
Observations de terrains sur les assecs (réseau ONDE de l'OFB)
Prévisions hydro-météorologiques (Météo France) :précipitations et températures, humidité des sols, débits et étiages

+Modèles de prévision pour anticiper les périodes de crise (PREMHYCE, AquiFR)
+ Amélioration des connaissances des prélèvements, notamment agricoles, pour disposer aminima des volumesmensuels
+ Utilisation des sciences participatives comme complément (ex :En quête d'eau)

Eaux superficielles

Sous-bassin et sa nappe d'accompagnement ou groupe de sous-
bassins et leurs nappes d'accompagnement



6

Comité de l’eau
Instance qui réunit périodiquement les usagers durant l’étiage
afin de partager les informations sur la disponibilité de la
ressource et d’échanger sur l’opportunité d’adopter ou de
lever des mesures de restriction par l’autorité préfectorale
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LE CAS DES ICPE
Arrêté ministériel (modifié) du 30/06/2023

Uniquement pour les installations classées soumises à A ou E avec un prlvt total annuel > à 10.000 m3

De nombreuses installations classées sont exemptées :
– captage, traitement et distribution d’eau destinée à la consommation humaine (eau potable/minérale) ;
– captage, traitement et distribution d’eau établissements de santé, services sociaux et médico-sociaux ;
– alimentation en eau pour l’abreuvement, la santé, la survie et le bien-être des animaux et le respect des règles sanitaires liées aux animaux ;
– transformation agroalimentaire ;
– production, distribution et cogénération d’électricité ;
– production et distribution d’énergie produite à partir de sources renouvelables mentionnées à l’article L. 211-2 du code de l’énergie ;
– production demédicaments ;
– collecte, tri, transit, regroupement et traitement de déchets dangereux et non dangereux ;
– nettoyage des textiles utilisés au sein d’établissements de santé.

Mais aussi les installations suivantes :
- Les exploitants des établissements ayant réduit leur prélèvement d’eau d’aumoins 20% depuis le 1er janvier 2018 ;
- Les exploitants des établissements utilisant aumoins 20% d’eaux réutilisées par rapport à leur prélèvement d’eau, sous réserve du respect des
exigences sanitaires et environnementales en vigueur ;
- Les exploitants des établissements nouvellement autorisés ou enregistrés depuis le 1er janvier 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047784127/2026-02-23
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986186&dateTexte=&categorieLien=cid
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LE CAS DES ICPE
Arrêté ministériel (modifié) du 30/06/2023

Pour les autres :

Ex. APC
11/10/2024
FIBRE

EXCELLENCE à
ST-GAUDENS

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047784127/2026-02-23
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006802548
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https://www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr/bulletins-
hydrologiques-a18342.html

https://vigieau.gouv.fr/

POUR ALLER PLUS LOIN

https://www.ecologie.gouv.fr/sites
/default/files/documents/Guide%2
0circulaire%20secheresse-

conforme1605.pdf

https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/bulletins-hydrologiques-a18342.html
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/bulletins-hydrologiques-a18342.html
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/bulletins-hydrologiques-a18342.html
https://vigieau.gouv.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide%20circulaire%20secheresse-conforme1605.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide%20circulaire%20secheresse-conforme1605.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide%20circulaire%20secheresse-conforme1605.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide%20circulaire%20secheresse-conforme1605.pdf


3- LE NOUVEAU MODÈLE ECONOMIQUE DE SOUTIEN
D’ÉTIAGE DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
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Nicolas Hébert
Direction des interventions et de l’Expertise Eaux et Milieux, Agence de l’Eau Adour-Garonne



Merci pour votre attention !
Contact à FNE OP : Maïlys - m.moreau@fne-op.fr

Contacts à FNE NA : Jules - jules.boisseau@fne-nouvelleaquitaine.fr
Anna-Lena - anna-lena.adam@fne-limousin.fr

Pour vous inscrire : cliquez ici.

LES PROCHAINS RDV
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https://framaforms.org/inscription-aux-ateliers-sentinelles-de-leau-2026-1765276355


POUR ALLER PLUS LOIN
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Plan d’Adaptation au Changement Climatique du bassin Adour-Garonne :
CC4867 ADOUR GARONNE PACC_BD_Vdef68_0.pdf

Rapport France Stratégie sur la demande en eau à l’horizon 2050 : 296943.pdf

Évolutions de la ressource en eau renouvelable en Francemétropolitaine de 1990 à 2018 | Données et
études statistiques

L'eau en France : ressource et utilisation – Extrait du Bilan environnemental 2024 | Données et études
statistiques

https://eau-grandsudouest.fr/sites/default/files/2020-11/CC4867%20ADOUR%20GARONNE%20PACC_BD_Vdef68_0.pdf
https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/296943.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/evolutions-de-la-ressource-en-eau-renouvelable-en-france-metropolitaine-de-1990-2018
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/leau-en-france-ressource-et-utilisation-extrait-du-bilan-environnemental-2024
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/evolutions-de-la-ressource-en-eau-renouvelable-en-france-metropolitaine-de-1990-2018
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/leau-en-france-ressource-et-utilisation-extrait-du-bilan-environnemental-2024
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/leau-en-france-ressource-et-utilisation-extrait-du-bilan-environnemental-2024
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/leau-en-france-ressource-et-utilisation-extrait-du-bilan-environnemental-2024

